
Conformément au décret n° 2020-1129 paru au Journal officiel le 14 septembre 2020 (https://www.legi

france.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042328869), précisant les modalités d’application de l’article 83 de la loi 
relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique (promulguée en fin
d’année 2019), les collectivités ont obligation d’afficher le plan de financement des opérations d’in
vestissement subventionnées par l’État ou par des collectivités pendant leur réalisation.

Le plan de financement des opérations
d'investissement subventionnées
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https://www.macon.fr/ma-ville/la-mairie-et-vos-elus/les-finances/le-plan-de-financement-des-operations-
dinvestissement-subventionnees?
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